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Ouverture de permanences à destination des acteurs économiques

Communiqué de la communauté de communes Astarac Arros en Gascogne

Ouverture de permanences à destination des acteurs économiques

Covid-19 - Ouverture de permanences à destination des acteurs économiques pour réaliser les demandes d’aides en ligne à la Maison de Services au
Public de Villecomtal-sur-Arros

La Communauté de Communes Astarac Arros en Gascogne propose, à partir du mois de mai 2020, des permanences, sur rendez-vous, à la Maison de Services au
Public de Villecomtal-sur-Arros à destination des acteurs économiques. Soucieuse des difficultés numériques, ce service permet ainsi à tous les acteurs économiques
d'être accompagnés et de bénéficier d'un outil informatique pour effectuer leurs demandes en ligne.

Cinq permanences sont proposées à la Maison de Services au public (MSAP), de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h :

Mardi 5 mai 2020

Jeudi 7 mai 2020

Mardi 12 mai 2020

Jeudi 14 mai 2020

Mardi 19 mai 2020

En fonction de la demande, de nouvelles permanences pourront être proposées.

À noter, à partir du 1er mai 2020, les acteurs économiques peuvent faire leur demande au fonds de solidarité au titre du mois d’avril.

Sur inscription, un service dans le respect des mesures de sécurité. La MSAP, à l'accueil de la communauté de communes Astarac Arros en Gascogne, au 19 Avenue
de Gascogne, à Villecomtal-sur-Arros, a été adapté pour vous accueillir dans le respect des mesures de sécurité (distanciation, double écran, solutions
hydroalcooliques...).

Pour vous accompagner et préparer votre venue, l’inscription est obligatoire jusqu’à la veille de la permanence au 06 38 77 31 32.

Le pôle développement de la Communauté de Communes Astarac Arros en Gascogne est à votre écoute

Les agents de la Communauté de Communes restent mobilisés et sont joignables par téléphone ou par mail pour répondre à vos questions sur votre activité ou sur
les dispositifs d’aides proposés aux entreprises.

Mélanie Le Goulven – Responsable du Pôle Développement : pole.developpement@cdcaag.fr

Corentin Febvre – Chargé de mission EnR : enr@cdcaag.fr

Julie Gouze – Chargée de mission Tourisme : tourisme@cdcaag.fr

Amélie Fournié – Chargée de mission développement économique :  dev.eco@cdcaag.fr

Contact Accueil CC AAG : 05 62 64 84 51
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